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Motivations : 

• Double tendance de fond (en France et ailleurs) : 

– Concentration des populations/activités dans les zones urbaines 

– Celles-ci voient leur taille augmenter, leur morphologie évoluer  

• Riche littérature sur les déterminants et les effets de ce 
« sprawl » (ménages, entreprises, secteurs…)  

• Travaux récents sur l’étalement logistique : 

– Confirmé pour plusieurs agglomérations, même si la forme 
diffère : plus rapide que pour la population et les autres activités  

– Croyance partagée : la hausse des distances parcourues par les 
VUL et les PL induirait une hausse des émissions de polluants 

– Pas encore de preuves empiriques suffisantes 

 

 



Intuition : 
• Les nuisances environnementales liées à la logistique 

urbaine dépendent du nombre d’opérateurs (N), de leur 
volume d’activités (n), de la distance moyenne parcourue 
par trajet (d) et des performances des véhicules (e) : 

 

 

• Dans une perspective diachronique, ces paramètres ne 
peuvent être considérés comme étant constants : 

– L’étalement logistique n’implique pas nécessairement avec une 
hausse des distances moyennes  

– On constate de forts progrès technologiques des moteurs 

– Il existe une dispersion spatiale des impacts 

 



Dans ce travail (en cours) : 

• On combine 3 outils de modélisation pour estimer les émissions 
de polluants (CO2, PM10) liées à la logistique urbaine en Ile-de-
France, pour les années 2006 et 2015 

 

• On distingue les émissions des VP, des VUL et des PL 

• On distingue au sein du transport de fret les mouvements de 
véhicules liés au secteur logistique des autres mouvements 

• On évite d’utiliser des facteurs d’émissions moyens, afin de prendre 
en compte les fortes non-linéarités existantes avec la vitesse  

• On spatialise les résultats, en différenciant l’IDF selon la densité 
d’individus potentiellement impactés 

 

• Remarque : méthode validée dans Coulombel et al. (2018) 



Architecture : 



La région Ile-de-France : 

• Structure globalement mono-centrique (emplois > population) 

• Croissance des emplois et de la population supérieure « hors » 
de la Ville de Paris  (Petite et Grande Couronnes) 

• Effets considérables de la réforme du statut d’auto-entrepreneur 
(2008) sur le nombre d’établissements économiques  



Les activités logistiques : 
• Secteurs « transport et entreposage » et « commerce de gros » 

• Non-logistique : commerce de détails, services (aux ménages et 
aux entreprises), industries, agriculture 

• Hausse modérée du nombre d’entreprises logistiques 

• Baisse des emplois logistiques dans Paris, en hausse ailleurs 

• Double évolution : rationalisation et gains de productivité dans les 
gros établissements vs. développement d’un artisanat logistique 

 



L’étalement logistique : 
 

• Distances à Notre-Dame : 

 

• Baisse des emplois surtout à proximité de Paris : 

 



Les opérations logistiques (Freturb) : 
• Elles correspondent (à peu près) au compte d’autrui et au 

compte propre expéditeur, (à peu près) aux tournées 

• Une entreprise logistique génère beaucoup plus de mouvements 
de marchandises (24 opérations/semaine) que les autres firmes 

• Coefficients de génération des firmes logistiques en hausse 



Modèle de trafic (TransCAD) : 
• Durant une heure de pointe du matin : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Véhicules logistiques : hausse des VUL et baisse des PL (flux et vkm) 

• Dans l’ensemble, stabilité des vkm logistiques (+0.1%) car baisse 
des distances moyennes/véhicule (11.6km vs. 10.9km) 

 



Parcs roulants : 

• On utilise le parc « urbain » de Copcete : 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Progression générale de la motorisation diesel 

• Les véhicules de fret (VUL et PL) sont plus « propres » 



Emissions de CO2 (Copcete) : 

• Durant une heure de pointe du matin : 

 

 

 

 

 

• Les émissions totales passent de 3314 t/h à 3395 t/h 

• La part liée au transport de fret est de 31% en 2015 

• Par contre, les émissions de CO2 du secteur logistique passent 
de 425 t/h à 413 t/h (en raison du recul des vkm PL) 

• Les PL comptent pour 81% des émissions totales de CO2 des 
activités logistiques en 2015 (et 62% des vkm) 

 

 



Emissions de PM10 (Copcete) : 

• Durant une heure de pointe du matin : 

 

 

 

 

 

• Les émissions totales passent de 729 kg/h à 334 kg/h 

• La part liée au transport de fret est de 25% en 2015 

• Les émissions de PM10 liées au secteur logistique passent de 
114 kg/h à 38 kg/h (baisse des vkm PL surtout) 

• Près de 32% des émissions de PM du transport logistique sont 
concentrées dans Paris en 2015 (pour 22% des vkm) 

 

 



Intensité des émissions : 

• Pour un véhicule donné, on normalise la part des polluants émis 
dans une zone par la portion des vkm qu’il conduit dans cette zone 
(= 1 en moyenne régionale) : 

 

 

 

 

 

 

• Les émissions sont plus « intenses » dans les zones denses, car 
vitesses plus faibles 

• Concernant les véhicules logistiques, l’indicateur augmente en PC 
pour les VUL et les PL (baisse dans Paris pour les PL) 

 

 



Pour résumer : 
 

• Hausse du nombre d’entreprises et des emplois du secteur logistique 
entre 2006 et 2015, surtout en Petite et Grande Couronnes 

• Eloignement supérieur de ces emplois au centre de l’agglomération, 
comparativement aux ménages et aux autres activités économiques 

• Croissance du volume des déplacements liés au secteur logistique, 
surtout en VUL et pour les liaisons internes à la Grande Couronne 

• Mais stabilité des distances parcourues par les véhicules du secteur 
logistique, la portée moyenne des déplacements étant en baisse  

• Au niveau environnemental, l’étalement logistique n’est pas associé à une 
hausse des émissions, bien au contraire  

• Légère baisse des émissions de CO2 et très fort recul pour les PM10 
(même constat pour les VP et le reste du transport de fret) 

• Les progrès des moteurs qui émettent moins de polluants locaux en 2015 
expliquent en grande partie ces résultats 

• Au niveau spatial, la Ville de Paris représente une part des émissions plus 
que proportionnelle aux vkm (car « sur-émissions » à vitesses faibles) 

 



Enrichissements à venir :  

• Sur les inputs : 
– Données DARES sur les emplois intérimaires ? 

– Ajuster la matrice VP pour Paris et utiliser un réseau routier évolutif 

– Faire varier les paramètres de coûts entre les dates 

– Prendre en compte les flux B2C  

– Intégrer la structure du parc roulant francilien … 

 

• Sur les outputs : 
– Considérer l’ensemble d’une journée et d’autres polluants 

– Intégrer les nuisances sonores 

– Utiliser les valeurs tutélaires pour estimer les pertes sociales 

– Identifier les différentes forces derrière ces évolutions : Quid si parc 
inchangé ? Quid si localisations inchangées ?... 

– Scénarios de politiques publiques 



Merci d’avance pour vous commentaires : 

martin.koning@ifsttar.fr 
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Matrices OD pour le fret : 
• Nous utilisons le logiciel FRETURB (développé par le LAET) 

• Le volume de mouvements de marchandises dans la zone z 
(Mz) dépend du nombre d’établissements du secteur a, de 
leur taille p et de leurs locaux o  

• La combinaison de ces caractéristiques définit un type 
d’établissements ε ayant ses propres attributs logistiques 
(véhicule = k, gestion = m et trajets = r) : 

 

 

• FRETURB calcule ensuite les distances parcourues dans chaque 
zone et distribue les mouvements de marchandises entre les 
zones selon une logique euclidienne 

• Lorsque le fichier SIRENE (avec des informations sur a, p et o) 
n’est pas disponible, possibilité d’utiliser le logiciel SIMETAB 

 



Affectation multi-classe : 

• Principe de Wardrop : pour une OD donnée, il n’existe pas de 
« chemin » présentant un coût généralisé inférieur 

 

• La congestion est modélisée à l’aide d’une fonction BPR et des 
coefficients d’équivalence VUL/PL/VP (PCE) : 

 

 

• Chaque classe d’usagers (k =VP, VUL, PL) empruntant le chemin 
p est caractérisée par sa propre valeur du temps et ses propres 
dépenses monétaires :  

 

• L’affectation est estimée sous TRANSCAD 



Modèle d’émissions : 
• On mobilise le calculateur d’émissions COPCETE (v4), qui 

reprend la méthodologie européenne COPERT IV 

• Les émissions de polluants dépendent du flux de véhicules 
de classe k, de leur technologie (EURO) et de la vitesse 

 

 

 

 

 

 

 

• Prise en compte des sur-émissions  « à froid » pour VP/VUL 

NOx 






